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ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’article 6 
de la Loi sur les parcs (chapitre P-9), le ministre du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs peut déléguer notamment à l’Administration 
régionale Kativik le pouvoir d’effectuer les travaux 
d’entretien, d’aménagement et d’immobilisation suscep-
tibles de maintenir ou d’améliorer la qualité d’un parc 
et, sous réserve des dispositions légales applicables, le 
pouvoir d’effectuer de tels travaux à l’extérieur de ce parc 
s’ils sont nécessaires aux opérations de celui-ci;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 351.2 de la Loi sur les villages nordiques et l’Adminis-
tration régionale Kativik (chapitre V-6.1), l’Administration 
régionale Kativik peut accepter la délégation de tout 
pouvoir du gouvernement ou de l’un de ses ministres ou 
organismes, lorsque la loi permet une telle délégation, et 
exercer ce pouvoir;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 12 
de la Loi sur le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001), 
le ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment, de la Faune et des Parcs peut notamment, aux fi ns 
de l’exercice de ses fonctions, conclure des ententes avec 
toute personne, municipalité, groupe ou organisme;

ATTENDU QU’une entente entre l’Administration régio-
nale Kativik et le gouvernement du Québec constitue une 
entente en matière d’affaires autochtones au sens de l’ar-
ticle 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi, 
la première ministre est responsable de l’application de 
la section III.2 de cette loi, laquelle section porte sur les 
affaires autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 doit, 
pour être valide, être approuvée par le gouvernement et 
être signée par le ministre responsable;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut autoriser, 
par écrit, toute personne à signer en son nom une entente 
en matière d’affaires autochtones et cette signature a le 
même effet que la sienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la première ministre, du ministre du 
Développement durable, de l’Environnement, de la 
Faune et des Parcs et de la ministre déléguée aux Affaires 
autochtones :

QUE soit approuvée l’entente entre l’Administration 
régionale Kativik et le gouvernement du Québec rela-
tivement au parc national Kuururjuaq pour les années 
2013 à 2017, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
et dont les signataires seront respectivement au nom du 
gouvernement du Québec, le ministre du Développement 
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs et 
la ministre déléguée aux Affaires autochtones, agissant à 
cette fi n avec l’autorisation de la première ministre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59615

Gouvernement du Québec

Décret 508-2013, 22 mai 2013
CONCERNANT la nomination d’un membre indépen-
dant du conseil d’administration du Conseil des arts et 
des lettres du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de 
la Loi sur le Conseil des arts et des lettres du Québec 
(chapitre C-57.02) prévoit que le Conseil est administré par 
un conseil d’administration composé de quinze membres, 
dont le président du conseil d’administration et le président-
directeur général et au moins huit membres, dont le pré-
sident, doivent, de l’avis du gouvernement, se qualifi er 
comme administrateurs indépendants;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit notamment que le gouvernement nomme les 
membres du conseil d’administration, autres que le président 
de celui-ci et le président-directeur général, en tenant 
compte des profi ls de compétence et d’expérience approuvés 
par le conseil d’administration et après consultation 
d’organismes que le ministre considère représentatifs 
des milieux des arts et des lettres, dont onze personnes 
issues des domaines culturels dans lesquels le Conseil 
exerce ses attributions, et que les membres sont nommés 
pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit qu’à l’expi-
ration de leur mandat, les membres du conseil d’admi-
nistration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient 
remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 8 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration autres que le président-directeur général ne sont 
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans 
la mesure que peut déterminer le gouvernement mais ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;
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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 197-2009 
du 12 mars 2009, madame Agathe Alie était nommée 
membre du conseil d’administration du Conseil des arts 
et des lettres du Québec et qualifi ée comme membre 
indépendante en vertu du décret numéro 1197-2011 du 
30 novembre 2011, que son mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications:

QUE monsieur Marc Lalonde, directeur général, École 
nationale de cirque, soit nommé membre indépendant du 
conseil d’administration du Conseil des arts et des lettres 
du Québec, à titre de membre issu des domaines culturels 
dans lesquels le Conseil exerce ses attributions, pour un 
mandat de quatre ans à compter des présentes, en rempla-
cement de madame Agathe Alie;

QUE les dispositions du décret numéro 1082-93 du 
11 août 1993 concernant la rémunération et le rembour-
sement des dépenses des membres du conseil d’admi-
nistration du Conseil des arts et des lettres du Québec 
s’appliquent à monsieur Marc Lalonde.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59616

Gouvernement du Québec

Décret 509-2013, 22 mai 2013
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisation 
au ministre des Transports pour le projet d’amélioration 
de la route 169 sur le territoire de la ville d’Alma et de 
la municipalité de Saint-Nazaire – quartiers Delisle et 
L’Isle-Maligne

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe e du premier alinéa de 
l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des 
impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23) assujettit 

à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement tout projet de construction, de recons-
truction ou d’élargissement, sur une longueur de plus de 
un kilomètre, d’une route ou autre infrastructure routière 
publique prévue pour quatre voies de circulation ou plus ou 
dont l’emprise possède une largeur moyenne de 35 mètres 
ou plus;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a transmis au 
ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs un avis de projet, le 25 novembre 2005, et une 
étude d’impact sur l’environnement, le 17 décembre 2008, 
et ce, conformément aux dispositions de l’article 31.2 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement, relativement au 
projet d’amélioration de la route 169 sur le territoire de 
la ville d’Alma et de la municipalité de Saint-Nazaire – 
quartiers Delisle et L’Isle-Maligne;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs a effectué 
l’analyse de l’étude d’impact visant à établir si celle-ci 
répond à la directive du ministre du Développement 
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs 
et que cette analyse a nécessité la consultation d’autres 
ministères et organismes gouvernementaux ainsi que 
la demande d’informations complémentaires auprès du 
ministre des Transports;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue 
publique par le ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs, le 23 novembre 2010, 
conformément au premier alinéa de l’article 31.3 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de 
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, soit 
du 23 novembre 2010 au 7 janvier 2011, des demandes 
d’audience publique ont été adressées au ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
relativement à ce projet;

ATTENDU QUE, conformément au troisième alinéa de 
l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement, le 
ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs a confi é au Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement un mandat d’enquête et de médiation, qui 
a commencé le 14 mars 2011, et que ce dernier a déposé 
son rapport le 13 mai 2011;

ATTENDU QUE la Commission de protection du terri-
toire agricole du Québec a rendu, le 13 septembre 2012, 
une décision favorable à la réalisation du projet et que cette 
décision n’a pas été contestée devant le Tribunal adminis-
tratif du Québec;
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